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Fiche de renseignements 

Chantiers Canada en Saskatchewan 
 
 
En vertu de l’entente-cadre Canada-Saskatchewan aux termes de Chantiers Canada, le 
gouvernement du Canada versera à la Saskatchewan 635 millions de dollars sur une 
période de sept ans dans le cadre de divers programmes :  
 

1. Fonds Chantiers Canada – 236 millions de dollars sur sept ans, ce qui 
 comprend :  

o 94,5 millions de dollars, aux termes du volet Collectivités, 
destinés aux collectivités de moins de 100 000 habitants (la 
province doit verser le même montant);  

o 141,5 millions de dollars aux termes du volet Grandes 
infrastructures, destiné aux projets ayant une importance à 
l’échelle provinciale, régionale ou nationale (un montant 
équivalent, par projet, doit être versé par des partenaires du 
secteur privé ou des administrations locales/provinciales). 

2. Financement de base pour les provinces et les territoires – 175 millions de 
dollars sur sept ans; et, 

3. Fonds de la taxe sur l’essence – environ 224 millions de dollars dans le cadre de 
la prolongation du Fonds de la taxe sur l’essence de 2010 à 2014, ce qui amène le 
montant total à plus de 336 millions de dollars sur sept ans entre 2007 et 2014. 

 
• Les projets d’infrastructure de la Saskatchewan qui correspondent aux catégories 

admissibles pourraient également être financés aux termes du Fonds pour les 
partenariats public-privé et du Fonds pour les portes d’entrée et les passages 
frontaliers. 

 
• Les collectivités de la Saskatchewan continuent de recevoir des fonds dans le 

cadre de l’entente actuelle relative au Fonds de la taxe sur l’essence (2005-2010). 
 
• Pour obtenir plus de renseignements au sujet de Chantiers Canada, consultez le 

site suivant : www.chantierscanada.gc.ca. 
 


